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Systèmes d'Information

CERTIFICAT DE CONFORMITE N": CC4/2025

Délivré par L'autorité nâtionale des services de confiance pour les transactions électroniques
(Direction Générale de la Sécurité des Systèmes d'Information/Administration de la Défense Nationale)

- En application des dispositions des articles 8 et 17 de la loi n'43-20 relative aux services de confiance pour les

transactions électroniques promulguée par le dahir n' l-20-100 du l6joumada I 1442(31 décembre2020\.

Pour le :

DISPOSITIF QUALIFIE DE CREATION DE SIGNATURE ET DE CACHET ELECTRONIQUE
(QSigCD/QsealCD)

REFERENCES D'EVALUATION

NOTES :

Ce ce ilicat de conformité est ÿalide lant qüe les référcnces d'ëÿaluolion dyant perùis de le déliÿrer n'ofi pas subi de modiJication.
Tout changement doit être signalé immédiatement à la Directioû Gënérale de la Sécÿtité des Systènes d'ln{omalion(DGssl) ;

Le produit doit être utilisë confoïnét teht aLx condilions el resbictions d'ülilisalion dérthies dans le ropryrt de cerlirtcaion seloh la
norme « Critères Con nùrs » :

I2 produil objet du présent certilcat ne peül ê|rc cowidéré coùûe dispositif EûliJié de ùéation de sig al re el de cachel éleclronique
au sens de ltt loi n"43-20 que si les données de création de sighaturc/cachet éleclronique de I'ulilisateur y sonl conserÿées dans uû

enÿircnnemenl de gestion enlièrcment sous le conllôle de celui-ci ;

li produit objet dù pésent certiÿcat ne peÿt pas êtle considéré comme disposiif qüalilé de création de sigtalure et de cachet

ëlectroûique au seûs de la loi n"43-20 lorsque le prcstataire de serÿices de confarrce agréé l'ütilise pour assÿrcr la Eeslion des données
de création de sigruture/cacher éleclroniqÿe pour le co pte du signatairc/créaleur du cachet, mais il peut êlre ulilisé comùe cornposont
d'ü, dispositifqualw de création de signatute/cachel électrcnique lequel doil êtrc attesté par un ce ificat de cokfotmilé déliÿté W la
DGSSI coûfotnënent à lo réglementation en vigueur :

ltrsque les coùditions selon lesquelles ce ceftilcal de confomité a été déliÿré he sont plus réunies ou qu'elles onl subi des

modûcotions ültérieüres, ou W tout autre lait potté à la conadissance de la DGSSI et refiettant en cause la conformilé du disposilif y
associé aÿx erigences de la loi n" 13-20, celle-ci ptocède au relrail de ce certilicat ;

La délivrance de ce ceflilicot ne constitue pos en sot une rccom andation d ÿlilbltialgb produit en

quesrion par la D(lSSl, et ne garuntit pas qu'il soit totalement erempt de ÿy)q(qàüitt çÿ,@rbles :

Le préseht ce irtcat est ÿalable 5 ans à compter de la décision de certiticalion du ptoduil y asidé
selon la norme « Critères Communs ». à savoirjusqu au 17 mars 2021. , ,1 del
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Carte PCIe nShield Solo XC embarquée dans l'Appliance nShield Connect XC
(Hardware Security Module)

Version du produit
Numéro de modèle de la carte PCIe :NC4335N-000 rev 06
Numéro de modèle de l'Appliance : NH2089
Version de Solo XC firmware image: 12.60.15

Développeurs ENTRUST

Génération et protection des données de création et de vérification de signature électronique,
création et vérification de signature électronique

Référetrces oormatives Critères Communs version 3.1 révision 5 (ISOiIEC 18045)

Référence du mpport de certification : NSCIB-CC-O368256-CR

Augmentâtions: AVA VAN.5 et AIC FLR.2

Conformité à un profil
de protectiotr

EN 419221-5 Protection profiles for TSP Cryptographic modules -Part 5, version I .0,
enregistré sous la référence ANSSI-CC-PP-20 I 6/05-M0 I

I 2 DEC zozs

Désignation du produit

Fonctiotrs

Niveau EAL4+
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